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COMPTE-RENDU SOMMAIRE 

 

 

Réunion en visioconférence 

 
CS - 3.01 Appel nominal  

 
Monsieur le Président ouvre la séance, procède à l’appel nominal et constate le quorum. 
 
Il demande à l’assemblée de respecter une minute de silence en hommage à Monsieur Jean-Claude 
MARTIN, récemment décédé. 

 
Compte-tenu de la situation exceptionnelle liée au covid-19, compte-tenu du fait que le public ne peut être 
accueilli et que la retransmission en direct des débats ne peut être techniquement réalisée, Monsieur le 
Président demande, conformément à l’article L 2121-18 du CGCT, que la réunion se tienne à huis-clos.  

 
Le Comité Syndical, par un vote au scrutin public à la majorité, accepte le principe du huis-clos. 

 
Ont voté pour (12) : MM. ANDERHUEBER / BRUCKERT / BONIN / DEROY / GRISEY / HEINRICH / HELLE / 
KUNTZMANN / MIESCH / Mmes CABROL / FRIEZ / METRAL. 
Ont voté contre : / 

S’est abstenu (1) : M. VALLAT. 
 

CS - 3.02  Désignation du secrétaire de séance 
 
Monsieur Jacques BONIN est désigné, à la majorité, par un vote au scrutin public. 
 
Ont voté pour (12) : MM. ANDERHUEBER / BRUCKERT / BONIN / DEROY / GRISEY / HEINRICH / HELLE / 
KUNTZMANN / MIESCH / Mmes CABROL / FRIEZ / METRAL. 
Ont voté contre : / 

S’est abstenu (1) : M. VALLAT. 
 

CS - 3.03  Règlement intérieur provisoire de fonctionnement du Comité Syndical 
 
                     Adopté à la majorité, au scrutin public. 

Ont voté pour (12) : MM. ANDERHUEBER / BRUCKERT / BONIN / DEROY / GRISEY / HEINRICH / HELLE / 
KUNTZMANN / MIESCH / Mmes CABROL / FRIEZ / METRAL. 
Ont voté contre : / 
S’est abstenu (1) : M. VALLAT  

 

 CS - 3.04 Maintien des délégations au Président 

 
Adopté à la majorité, au scrutin public. 
Ont voté pour (12) : MM. ANDERHUEBER / BRUCKERT / BONIN / DEROY / GRISEY / HEINRICH / HELLE / 
KUNTZMANN / MIESCH / Mmes CABROL / FRIEZ / METRAL. 
Ont voté contre : / 
S’est abstenu (1) : M. VALLAT  

 

3.05 Compte-rendu de décision 
Point informatif qui n’appelle pas de vote. 

 

3.06 Approbation du Bulletin Officiel du 11 mars 2020 

 
Rapport adopté à la majorité, au scrutin public. 
Ont voté pour (12) : MM. ANDERHUEBER / BRUCKERT / BONIN / DEROY / GRISEY / HEINRICH / HELLE / 
KUNTZMANN / MIESCH / Mmes CABROL / FRIEZ / METRAL. 
Ont voté contre : / 
S’est abstenu (1) : M. VALLAT  



 

3.07 Compte-rendu de réunions de Bureau 
Point informatif qui n’appelle pas de vote. 

 

3.08 Rapport d’activité 2019 
Point informatif qui n’appelle pas de vote. 

 

3.09 Décision budgétaire modificative n° 1 
 
Adoptée à la majorité, au scrutin public. 
Ont voté pour (12) : MM. ANDERHUEBER / BRUCKERT / BONIN / DEROY / GRISEY / HEINRICH / HELLE / 
KUNTZMANN / MIESCH / Mmes CABROL / FRIEZ / METRAL. 
Ont voté contre : / 
S’est abstenu (1) : M. VALLAT  
  

3.10 Part variable Tri 

 
Rapport adopté à la majorité, au scrutin public. 
Ont voté pour (12) : MM. ANDERHUEBER / BRUCKERT / BONIN / DEROY / GRISEY / HEINRICH / HELLE / 
KUNTZMANN / MIESCH / Mmes CABROL / FRIEZ / METRAL. 
Ont voté contre : / 
S’est abstenu (1) : M. VALLAT  

 

3.11 Décision budgétaire modificative n° 2 
 
Adoptée à la majorité, au scrutin public. 
Ont voté pour (12) : MM. ANDERHUEBER / BRUCKERT / BONIN / DEROY / GRISEY / HEINRICH / HELLE / 
KUNTZMANN / MIESCH / Mmes CABROL / FRIEZ / METRAL. 
Ont voté contre : / 
S’est abstenu (1) : M. VALLAT  

 

3.12 Convention de formation avec le Centre de Gestion 
 
Adoptée à l’unanimité, au scrutin public. 
Ont voté pour (13) : MM. ANDERHUEBER / BRUCKERT / BONIN / DEROY / GRISEY / HEINRICH / HELLE / 
KUNTZMANN / MIESCH / VALLAT / Mmes CABROL / FRIEZ / METRAL. 
Ont voté contre : / 
Abstention : /  

 

3.13 Instauration de la prime exceptionnelle en lien avec l’état d’urgence sanitaire 
 
Rapport adopté à l’unanimité, au scrutin public. 
Ont voté pour (13) : MM. ANDERHUEBER / BRUCKERT / BONIN / DEROY / GRISEY / HELLE / HEINRICH / 
KUNTZMANN / MIESCH / VALLAT / Mmes CABROL / FRIEZ / METRAL. 
Ont voté contre : / 
Abstention : /  
  

 

 
  
 

          Le 22 juin 2020 

 

   Le Président  

   André HELLE 


